

[image: Couverture : Khadija Mohsen-Finan, Pierre Vermeren, Dissidents du Maghreb, Belin]






 [image: Page de titre : Khadija Mohsen-Finan, Pierre Vermeren, Dissidents du Maghreb, Belin]




[image: Illustration]

Relecture-correction : Thomas Pogu

Conception de la couverture : Offparis.fr

Le code de la propriété intellectuelle n’autorise que « les copies ou reproductions strictement réservées à l’usage privé du copiste et non destinées à une utilisation collective » [article L. 122-5] ; il autorise également les courtes citations effectuées dans un but d’exemple ou d’illustration. En revanche « toute représentation ou reproduction intégrale ou partielle, sans le consentement de l’auteur ou de ses ayants droit ou ayants cause, est illicite » [article L. 122-4]. La loi 95-4 du 3 janvier 1994 a confié au C.F.C. (Centre français de l’exploitation du droit de copie, 20, rue des Grands Augustins, 75006 Paris), l’exclusivité de la gestion du droit de reprographie. Toute photocopie d’œuvres protégées, exécutée sans son accord préalable, constitue une contrefaçon sanctionnée par les articles 425 et suivants du Code pénal.

© Belin Éditeur / Humensis 2018

170 bis, boulevard du Montparnasse, 75680 Paris Cedex 14

ISBN 978-2-410-00536-3

Ce document numérique a été réalisé par Nord Compo.


« Le monde à venir excluait les aventuriers, les hommes d’honneur qui avaient mené l’humanité primitive hors du labyrinthe géologique par la force et l’intelligence, les forçats de la vérité et tous les justes. »

 

« Quand tout n’est plus rien, rien n’est plus redoutable. »

Mohammed Khaïr-Eddine (1941-1995),


Légende et vie d’Agoun’Chich, 1984




INTRODUCTION

Des « dissidents » à la mode de l’Est au Maghreb ?


Andreï Amalrik, Blaga Dimitrova, Elena Bonner, Joseph Brodsky, Dmitri Chostakovitch, Jirí Dienstbier, Viktor Erofeev, Alexandre Ginsburg, Václav Havel, Robert Havemann, Jeliou Jelev, Milovan Djilas, Viktor Nekrassov, Andreï Sakharov, Andraï Siniavski, Antoni Slonimski, Alexandre Soljénitsyne, Lech Walesa, Alexandre Zinoviev, parmi d’autres intellectuels, artistes et militants de l’Europe soviétique (1922-1989), ont donné leur nom et leur visage au phénomène politique de la « dissidence ». Ce terme ancien, identique en français et en anglais, issu du latin dis-sedere, est né à l’époque moderne. Il signifie « se séparer » ou « être assis à côté ». Ce terme rare est longtemps resté confiné à la science médicale puis à la religion, avant de prendre, dans la seconde moitié du XXe siècle, l’acception politique qui nous intéresse.

La dissidence politique est une notion très moderne. Elle présuppose en effet que les dissidents ne sont pas de simples opposants politiques, les adversaires du régime qui les gouverne, ni de simples candidats au pouvoir. Elle présuppose aussi qu’ils affrontent un État moderne qui, sans être forcément totalitaire, exerce a minima une puissante domination par son appareil bureaucratique. Il n’y a pas de dissidents dans les démocraties, seulement des intellectuels critiques, des penseurs radicaux, ou des contempteurs de la vie publique et sociale qui sont libres de s’exprimer, à défaut d’être entendus. Or le dissident est l’adversaire politique d’un pouvoir qui ne le tolère pas. Il ne se désigne pas en tant que tel, c’est le pouvoir qui l’érige en dissident, explicitement en le dénonçant, ou par le traitement spécial qu’il lui inflige. Telle était l’une des conclusions d’un colloque qui s’est tenu à Moscou en 1992 sur la « dissidence en URSS » au lendemain de la disparition de cet État1.

Le dissident espère éventuellement participer à la vie politique dans un cadre rénové. Mais il entend surtout exercer sa liberté de penser, d’agir, de parler, de croire et de créer selon les normes qu’il se donne, et selon ses convictions, au lieu qu’on lui impose celles d’un État, d’un groupe social, politique ou religieux. Certains agissent au nom de convictions politiques ou religieuses, d’autres sont syndicalistes ou militants, d’autres encore sont des créateurs ou des scientifiques, mais tous refusent la norme, l’ordre et les contraintes qu’on leur impose, et que l’État impose à leurs contemporains. Le dissident est « assis à côté ». Il n’est pas un simple partisan. Dans l’histoire religieuse, il y a toujours eu des hérétiques et des partisans, comme le sont historiquement les chiites ou les kharijites en islam. Les premiers sont les « partisans » de l’imam Ali. Les seconds se situent « en dehors » de l’orthodoxie religieuse, même s’ils considèrent qu’ils sont les vrais tenants de l’orthodoxie. Existe-t-il un synonyme précis du terme de dissidence politique en langue arabe, à l’instar des vocables de mounahid ou de mounshiq ? Peut-être, mais précisons qu’au sens premier, al mounshiq, c’est celui qui sort du rang, qui quitte le groupe. Quoi qu’il en soit, l’usage politique de ces termes est rare au Maghreb.

Grâce au soutien de pays occidentaux, la dissidence et les dissidents ont cependant surtout été « pensés » pour le monde communiste. On parle de dissidents coréens ou cubains. On évoque surtout, du fait de l’importance géopolitique de leur pays, les dissidents chinois. Le monde des démocraties connaît les grandes figures de la dissidence chinoise, Hu Jia, Ai Weiwei ou Liu Xiaobo. Plusieurs centaines de noms et de portraits de dissidents chinois sont d’ailleurs parfaitement identifiés et consultables sur les pages Web des grands sites d’information et de documentation. La Chine étant un grand pays communiste dirigé par un parti qui ne masque pas ses ambitions totalitaires, cela fait sens en Occident, où l’on espère une décomposition en douceur et de l’intérieur du système politique chinois.

Il est inhabituel de parler de dissidents en ce qui concerne le Moyen-Orient et le Maghreb, les États qui les composent ayant presque constamment été des alliés de l’Occident pendant la guerre froide, puis dans la guerre contre le terrorisme, qu’elle qu’ait été l’ampleur de leurs méfaits et de leurs crimes le cas échéant. Le cadre de pensée et les schémas politiques dominants, dans ces régions comme à l’extérieur, sont très classiques. Il y existe, depuis les indépendances des années 1950, des États forts, voire dictatoriaux, qui se partagent entre républiques militaires et monarchies religieuses. Tous ces régimes se présentent comme nationalistes, arabes et de confession musulmane dominante, à l’exception du Liban aux communautés religieuses plurielles. Face à ces régimes autoritaires, il est communément admis que se dressent des opposants et des adversaires, politiques et religieux, ce qui se traduit par une grande diversité de conflits, voire des guerres. Les régimes arabes sont en général des régimes policiers ou militaires qui accordent une grande place à la police politique pour combattre leurs ennemis internes et externes. Depuis les indépendances, ainsi que le relatent un grand nombre d’œuvres de fiction, de témoignages d’acteurs et d’observateurs, ou de livres scientifiques, les services de renseignements – les fameux mukhabarat – et les appareils sécuritaires de ces États maintiennent l’ordre politique et social à leur manière. Ils ne s’en cachent en général nullement, puisque la publicité faite à leur activité fait partie de la gamme des outils à la disposition des États pour tenir en respect leurs adversaires.

Les peuples et les militants du Maghreb ont traversé de difficiles décennies au sortir de leurs indépendances. Des années 1960 aux années 1990, les groupes et les chefs qui se sont emparé du pouvoir dans ces États ont érigé deux règles simples de fonctionnement : la permanence et la reconduction des équipes et des systèmes de pouvoir en place, et par voie de conséquence l’impossibilité d’accéder aux appareils d’État pour les opposants et contestataires, sauf à des conditions léonines. Cela impliquait partout la violence politique pour faire régner l’ordre, et l’acceptation de ces règles par les divers contestataires. De ce point de vue, l’absence de démocratie et d’alternance politique ne laissait pas d’alternative.

Les opposants et les groupes qui contestent les régimes arabes, et ceux du Maghreb en particulier, ont traversé plusieurs phases. Les premiers adversaires des appareils d’État, au lendemain des indépendances, ont été les nationalistes éconduits de la direction du pays. Partout, quand l’indépendance est proclamée, des groupes politiques et sociaux se sont emparé de l’État et de ses attributs des mains du colonisateur, tout en écartant d’autres groupes, lesquels avaient généralement combattu le colonisateur à leurs côtés. C’est dans les rangs de ces groupes mis à l’écart, comme les yousséfistes en Tunisie ou les partisans de Messali Hadj, d’Aït Ahmed et de Ferhat Abbas en Algérie, souvent ardemment poursuivis par les nouveaux pouvoirs, que se sont levés les premiers opposants, en dépit de leur engagement indépendantiste passé.

Au cours des années 1960 et 1970, pour des raisons conjoncturelles, sociales, idéologiques et internationales, des noyaux d’opposants de plus en plus structurés se sont emparé des idéologies de gauche : marxistes, trotskistes, syndicalistes ou socialistes. Les États autoritaires, accusés de détourner le cours de la révolution et de l’indépendance à leur profit, ou de servir de relais aux puissances capitalistes, ont combattu de manière de plus en plus méthodique – parfois féroce – ces nouveaux adversaires. Certains analysaient ces luttes comme des effets de structures, entre d’une part des bourgeoisies compradores (« valet et relais du capitalisme » international), assistées par les impérialistes, et d’autre part des forces progressistes interclassistes (associant paysans, ouvriers, étudiants, syndicalistes et intellectuels). D’autres y voyaient à l’inverse un sous-produit de la guerre froide et une subversion anti-impérialiste à l’œuvre.

Pour allumer des contre-feux à ces contestations de gauche, la plupart des États arabes et du Maghreb, républicains comme monarchiques, ont favorisé des formes de retour aux traditions religieuses et culturelles. Pour le dire simplement, comme l’expliquèrent très clairement des chefs d’État aussi différents que le roi du Maroc Hassan II et le président tunisien Habib Bourguiba, il s’agissait de ramener la jeunesse du Maghreb, lycéenne et estudiantine en particulier, à la culture, à la langue et à la religion de ses ancêtres, et d’extirper les ferments d’une contestation, qu’elle soit libérale ou marxiste. À partir du milieu des années 1970, les États ont insensiblement mis en place des politiques d’arabisation, de construction d’écoles religieuses et de mosquées, de soutien aux mouvements salafistes, des politiques culturelles davantage axées sur l’islam, etc. En Algérie et en Égypte, l’État militaire socialiste a même restauré le statut personnel musulman pour les femmes2.

Au Maghreb, comme en Égypte et au Proche-Orient, on a assisté à une montée en force durable des mouvements de contestation religieuse à base d’islam politique. La défaite arabe face à Israël en 1967, puis douze ans plus tard la révolution islamique d’Iran en 1979, ont galvanisé le zèle religieux, dit « islamiste », dans le monde arabe et au Maghreb. Les États autoritaires constatent, les uns après les autres, qu’ils ont réussi à saper les fondements de la contestation de gauche, mais que ce faisant, ils ont nourri et protégé un nouvel adversaire qui se retourne à son tour contre leur gouvernement. Dès les années 1980, cette lutte a mis aux prises le gouvernement d’un Habib Bourguiba vieillissant et le Mouvement de la tendance islamique (MTI). Elle a offert à l’ambitieux Premier ministre Zine el Abidine Ben Ali l’occasion de se présenter en réconciliateur lors de son coup d’État du 7 novembre 1987, même si ses véritables intentions autoritaires ont vite été démasquées. De fait, partout, de l’Égypte au Maroc, s’est établie une confrontation durable opposant mouvements islamistes et appareils sécuritaires. Celle-ci a atteint son apogée en Algérie au cours des années 1990, le pays traversant une véritable guerre civile ayant fait près de 200 000 morts (1992-2001).

En quatre décennies, les États du Maghreb central ont donc combattu successivement des nationalistes, des socialistes, puis des islamistes. D’autres conflits secondaires ont eu lieu, notamment entre États du Maghreb, ou avec des pays tiers, tandis que les sociétés se sont profondément transformées, au prix de crises sociales, culturelles ou de conflits pour la répartition de la rente. De nouveaux mouvements de revendications ou de droits ont surgi, parmi lesquels les mouvements de droits de l’Homme, qui ont essaimé au Maghreb depuis 1976 (date de la création de la Ligue tunisienne des droits de l’Homme). En dépit des vagues de répression politique successives qu’a connues le Maghreb, et de la répression au long cours qui s’est abattue sur les opposants politiques, y compris dans l’Algérie socialiste, la catégorie des « dissidents » n’a jamais été considérée au plan politique non plus qu’au plan académique. Les revendications de droits se sont exprimées au Maghreb selon les mêmes registres que dans les États démocratiques occidentaux. Des militants ont combattu au sein d’organisations nationales de droits de l’Homme (contre les brutalités policières et judiciaires), en faveur de revendications culturelles (droit à la langue berbère), de la liberté d’expression (droit à une presse et à des syndicats libres), ou de respect des droits des travailleurs.

La dissidence a toujours existé au Maghreb, même si elle n’a pas été nommée en tant que telle. Notre ambition à travers ce livre est de montrer comment les acteurs de cette dissidence ont tenu tête à des pouvoirs autoritaires en refusant notamment de valider le consensus politique mis en avant par ces derniers. Cet angle mort de l’analyse relative à la dissidence au Maghreb s’explique notamment par le fait que cette région, comme le reste du monde arabe, soit restée durant la guerre froide du côté de l’Occident. Certes, l’Algérie, l’Égypte et la Libye ont eu une politique plus distante que les monarchies religieuses vis-à-vis de l’Ouest, mais ces pays n’ont jamais coupé les ponts avec l’Europe de l’Ouest et les États-Unis, ni opté pour le marxisme, à l’exception du lointain Yémen du Sud (de 1967 à 1990). En classant leurs opposants dans la catégorie des militants des droits de l’Homme plutôt que dans celle des dissidents, les classes dirigeantes ont signifié les choses suivantes : les pays du Maghreb sont des pays du camp occidental ; ils ont vocation à se démocratiser une fois passés les troubles des indépendances ; les peuples du Maghreb vivent selon des normes et des habitudes culturelles qui leur sont propres. Ils sont les alliés de l’Occident, et les outils de régulation et de gestion des conflits, certes parfois un peu rudes, y fonctionnent. Confrontés depuis les années 1990 à la menace systémique des islamistes révolutionnaires, ces États se défendent comme ils le peuvent et demeurent les alliés des Occidentaux.

Dans cette perception de la vie politique et sociale des sociétés sud-méditerranéennes, une grande place a été faite aux attendus civilisationnels. John Waterbury, dans Le Commandeur des croyants (1975), démontre que le système politique marocain fonctionne selon le schéma segmentaire des anthropologues. Rémy Leveau, dans Le Fellah marocain défenseur du trône (1976), dévoile que le système monarchique marocain a reposé sur un accord entre le roi et les notables ruraux, tenant en respect les bourgeoisies urbaines. Le Syndrome autoritaire (2003), de Michel Camau et Vincent Geisser, établit que les Tunisiens, gouvernants comme gouvernés, s’accommodaient d’un système autoritaire et pyramidal, prix à payer de la modernisation et de la stabilité du pays. Pendant la guerre froide, nombre d’ouvrages ont loué la modernisation autoritaire et socialiste en vigueur en Égypte et en Algérie, vantant les mérites du volontarisme industriel socialiste. Dans Islamisme au Maghreb, la voix du Sud (1988), François Burgat a présenté les aspirations des peuples du Maghreb à renouer avec leur identité culturelle et religieuse, seul cadre susceptible, selon lui, de les conduire au développement et à la démocratie. Dans ses écrits de 1992, le sociologue Lahouari Addi a évoqué, à propos du Front islamique du Salut (FIS) et de son idéologie, une « régression féconde », voie d’accès à la modernité de la société algérienne3.

Ces lectures quant à la situation et au devenir politiques des sociétés du Maghreb indépendant ont souvent fait l’impasse sur les aspirations et les revendications démocratiques et libérales des peuples ou du moins de larges segments des sociétés du Maghreb et du monde arabe. Celles-ci se sont brutalement exprimées lors des printemps arabes de 2011. Depuis les années 1960, il en est au Maghreb de l’univers politique comme de l’économie, que l’on se plaît à décrire comme duale, formelle et informelle : il existe deux sociétés politiques parallèles. D’un côté, la machinerie des régimes, véritables « Léviathan » longuement décryptés par la littérature précédemment citée, et les oppositions d’apparence, tolérées, dont les formations sont faibles, voire insignifiantes à force d’être concassées ; et d’un autre côté, ceux qui sont éliminés, voués ou rejetés aux marges du système, voire à l’étranger, qui constituent la matière de ce livre. Cette dualité ne signifie pas pour autant que des ponts ne sont pas institués entre l’univers politique visible et sa partie informelle, puisque les États connaissent parfaitement son existence. On lira dans ce livre que la désobéissance n’a jamais cessé, s’exprimant sous des formes très différentes, notamment celle des dissidences populaires, en dehors des institutions politiques, et que les dissidents parviennent parfois à incarner.

Dans ce schéma, les catégories de Makhzen4 et de Siba, habituellement réservées au Maroc par l’analyse politique, prennent tout leur sens à l’échelle du Maghreb. La Siba, souvent réservée aux tribus berbères ou au Rif, désigne « ceux qui sont en dehors ». La Tunisie, à l’extrémité du Maghreb, présente des personnalités qui relèvent de cette catégorie, à travers des figures aussi diverses qu’Ahmed Mestiri, Ahmed Tlili, Hassib Ben Ammar ou Hicham Abdessamad. Le très « laïc » président Bourguiba n’a pas hésité, à plusieurs reprises, à demander des lettres de pardon, voire d’autocritique, à ses opposants les plus déterminés, même à ses anciens proches comme Mestiri ou Tlili, une pratique digne de la Bey’a marocaine, le serment d’allégeance dû au Commandeur des croyants. Si cette exigence de soumission a souvent essuyé un refus en Tunisie, elle dévoile la nature du système. D’autant que ceux qui ont cédé à la demande ont été récompensés, en étant nommés à des postes ministériels notamment. En ce sens, la dissidence qui conduit à la révolution de 2011 en Tunisie traduit un refus complet du jeu politique institué : le régime ne pouvait s’en relever.

Le monde arabe semblait voué à l’autoritarisme, à rebours de l’évolution mondiale vers une progressive démocratisation, et à une confrontation sans fin entre appareils d’États policiers et oppositions islamistes radicalisées. Or des revendications à la liberté et à la dignité ont brutalement surgi à Tunis, au Caire, à Rabat, à Tripoli et en Syrie. Partout, un même cri a retenti, et un immense sentiment de fierté a embrasé le monde arabe, le Maghreb en particulier, initiateur d’un mouvement qui semblait irrésistible à l’été 2011. Mais l’Histoire est facétieuse et tragique.

L’aventure politique a tourné à la tragédie en Syrie. L’Égypte est revenue à la case départ au prix d’un durcissement du régime militaire. La Libye est un État failli. Et l’immobilisme politique prévaut au Maroc et plus encore en Algérie. Seule la Tunisie, pourtant fragilisée, est parvenue en 2014 à établir un compromis politique et constitutionnel qui a fait mentir les oracles. De cette période fugace et inattendue, il demeure un point clé : le regard porté sur le Maghreb a changé, puisqu’un autre Maghreb était désormais possible.

Le printemps arabe, en faisant surgir des foules porteuses de joie et de fierté retrouvées, a rappelé que les promesses de liberté et de progrès des indépendances ont été très mal réalisées. Personne n’a vraiment voulu, au nord de la Méditerranée, entendre l’humiliation et la soumission des peuples. Or la révolution tunisienne a démontré que dans ce pays prétendument développé et égalitaire, la société s’est soulevée pour chasser son tyran, en dépit des risques considérables encourus. Et que dire de ces foules d’Égypte ou de Syrie faisant face aux chars, puis à la mitraille ? Ce n’est pas une comédie qui s’est déroulée dans ces villes arabes mais une insurrection démocratique contre des appareils d’État sourds, insensibles et brutaux. Et cela nous ramène à la dissidence, ou plutôt à de nouvelles formes de dissidence.

À Tunis comme ailleurs, durant ce moment révolutionnaire, les protestataires étaient déterminés à en découdre avec des modes de gouvernance dont ils ont dénoncé la corruption, les privilèges et le népotisme. Revendiquant des droits politiques et individuels, les « citoyens protestataires » se sont réapproprié l’espace public, le système syndical et un patriotisme longtemps confisqués par des pouvoirs perçus comme arrogants et incompétents. Ce qu’on a appelé les « printemps arabes » a révélé un désir de renouer et de se réconcilier avec un nationalisme énoncé sur de nouvelles formes de contrat social. En Tunisie, l’hymne national et le drapeau sont désormais associés à la révolution, en devenant même les symboles. Ces nouveaux protestataires se sont également réapproprié les médias, longtemps perçus comme des instruments de propagande des régimes. Contrairement à leurs prédécesseurs, ils ne semblent pas envier la position de leurs gouvernants. Les « nouveaux dissidents » sont dans la rupture, sans manifester le désir de s’emparer du pouvoir. Opérant sur le mode à la fois collectif et individuel, ils ne supportent plus le pouvoir arbitraire, même s’il n’est pas qualifié de totalitaire. L’ordre des choses paraît inversé : ce ne sont plus les pouvoirs qui ne tolèrent pas ces dissidences, mais ce sont elles qui ne supportent plus ces pouvoirs.

Le Maghreb n’a pas vécu sous un joug totalitaire, à l’inverse des sociétés soviétique ou chinoise. L’Algérie, le Maroc et la Tunisie n’ont pas non plus connu le degré de violences politiques des sociétés du Moyen-Orient. La violence religieuse n’a nulle part été aussi forte qu’en Arabie saoudite. La violence et la brutalité des appareils sécuritaires n’ont jamais été hors de contrôle (sous réserve de la guerre civile algérienne), comme elle le fut parfois en Syrie, en Irak ou même en Jordanie lors de Septembre noir, surtout en période de paix. Partout, les services de sécurité ont eu la main lourde, parfois très lourde, mais si l’on excepte les règlements de comptes très brutaux des indépendances, et la guerre civile algérienne des années 1990, les appareils sécuritaires n’ont pas massacré des villes ou des populations entières comme ce fut le cas à Halabja en Irak, à Hama en Syrie ou à Benghazi en Libye. Même la « décennie noire » en Algérie n’a pas été plus meurtrière que la guerre civile du minuscule Liban et a fait deux fois moins de morts que la guerre de Syrie à l’hiver 2017 (en dépit de nombreux et importants massacres). La Tunisie et le Maroc ont en outre été épargnés par la guerre depuis 1956, conflits du Sahara mis à part pour le Maroc.

En revanche, les opposants au Maghreb, au cours des soixante ans qui se sont écoulés depuis les indépendances, ont connu des situations similaires à celles que vécurent les dissidents des pays de l’Est. Rappelons ce qu’elles furent. Interdiction de s’exprimer, négation même de la condition de l’intellectuel. Face au monopole des États, les intellectuels, militants ou artistes dissidents furent contraints de s’exprimer dans des samizdat qui circulaient sous le manteau. Interdiction de s’exprimer, de publier et de débattre en public. Interdiction de s’associer et de manifester. Surveillance policière, mise sur écoute et restriction des libertés de mouvement. Humiliations publiques, campagnes de diffamation, associant proches et anciens amis. Campagne de presse, articles au vitriol, faux en écriture, censure. Extension de la répression au cercle familial, aux enfants et au conjoint en particulier, voire aux parents. Harcèlement policier pouvant aller jusqu’au tabassage en règle, sans témoin ni poursuite, de l’impétrant ou de ses amis, parents ou employés. Licenciement de l’emploi occupé, suspension du salaire, voire expulsion du logement, suspension des droits à la retraite. Procès truqué, non-respect des droits de la défense, de l’intégrité physique (torture) et morale. Insultes ou diffamation à caractère sexuel sur Internet, diffusion de photo-montages. Emprisonnement, internement psychiatrique, assignation à résidence, déportation, exil.

Car le dissident n’est pas un droit commun. Il n’a pas porté la main sur un représentant de l’État ou un membre de la société. Il n’a commis ni crime ni délit. Son seul crime est de s’exprimer en public sur des sujets d’intérêt général et de délivrer son opinion face à un État qui veut monopoliser l’expression publique, et qui s’estime seul à même de guider le peuple et de conduire le pays. Si certains États rêvent de les faire disparaître ou de les anéantir en prison au milieu des criminels de droit commun, il est difficile d’agir de la sorte. Il ne faut en effet pas faire du dissident un martyre dont le peuple pourrait s’emparer de la mémoire. L’essentiel est de briser le lien entre cet homme, ses proches et le peuple, afin de briser sa capacité d’entraînement, surtout s’il est charismatique. Il ne faut pas non plus le chasser à l’étranger, surtout s’il est une personnalité reconnue (scientifique, juriste, écrivain…), car son action pourrait être pire à l’extérieur qu’à l’intérieur. Il faut seulement le faire taire, et le ramener à des préoccupations ordinaires, quotidiennes, privées. Or la menace et/ou la corruption dissuadent le plus grand nombre. Et c’est là qu’intervient la panoplie de la police politique citée plus haut, longtemps élaborée par les polices européennes et coloniales, puis raffinées par le KGB et la CIA, qui ont aussi formé des polices nationales du monde arabe. Mais tous ne rentrent pas dans le rang.

De fortes têtes, des rebelles, des irréductibles qualifiés d’enragés, d’agités ou de renégats, d’adversaires ou d’ennemis du peuple, de traîtres, de séparatistes ou d’illuminés, de fous, refusent de se soumettre. Nous choisissons de les appeler « dissidents ». Dans ce livre, nous avons privilégié les dissidents aux opposants, et les individus aux organisations politiques. Tous les partis politiques veulent accéder au pouvoir, et cherchent à disqualifier et à remplacer les gouvernants en place. Leur combat n’est pas principalement éthique, intellectuel ou moral, il est d’abord politique. À l’inverse pour les dissidents, la stratégie n’est pas toujours collective ou organique, mais souvent individuelle, ou limitée à de petits groupes, et son moteur est basé sur des principes éthiques, moraux ou de droit.

La situation et le parcours des dissidents que nous avons rencontrés et interrogés au Maghreb ressemblent parfois de manière troublante aux expériences politiques de ceux des pays de l’Est. Certes, ils n’ont pas connu le goulag, et le monstre bureaucratique auquel ils ont été confrontés a peu à voir avec l’immense appareil de la bureaucratie communiste soviétique ou chinoise. Au Maghreb, une place est souvent faite au hasard, à l’affect ou à l’improvisation.

Une des grandes différences entre le Maghreb et l’Europe de l’Est tient au fait que les États maghrébins n’ont pas éradiqué les partis et les groupes d’opposants. En système totalitaire socialiste, les partis communistes ont fait le vide autour d’eux : en URSS, en Asie et en Europe de l’Est, les partis communistes n’ont pas incorporé organisations et partis politiques rivaux, et ils n’ont pas accepté d’alternative ou d’organisation partisane à leurs côtés. Le parti était un tout, il était Tout. C’est pourquoi la seule forme d’opposition possible dans ces régimes totalitaires reposait sur des individus déterminés, ce qui supposait de grandes qualités morales de courage, d’organisation, de détermination et d’intelligence. Ces qualités n’ont pas fait défaut aux dissidents du Maghreb. Mais ils étaient moins seuls et moins isolés qu’en système soviétique, car les structures oppositionnelles n’ont pas été éradiquées, et que le totalitarisme n’y a jamais prévalu. Leur autoritarisme a donc laissé subsister des interstices et des espaces de semi-liberté, non sans relais parfois dans la diaspora maghrébine à l’étranger.

Mais les grands traits du couple répression politique/dissidence sont bien établis. Au gré des époques, des régimes et des décennies, au gré des conjonctures politiques, économiques et idéologiques, des hommes et des femmes se sont levés, se sont entêtés et ont dit « non ». Ce ne sont ni des saints ni des modèles à suivre, même si parfois leur action tient de l’héroïsme, ce sont plus simplement des individus qui ont traversé les vents contraires de l’histoire avec une étonnante détermination, souvent avec un grand courage – certains parlent d’inconscience –, et parfois avec réussite, ou la conviction d’avoir ébranlé l’inébranlable, et rendu possible, ou pensable, ce qui ne l’était pas.

Qualifier certaines formes de combat politique de « dissidence », c’est selon nous leur donner une dignité, presque un supplément d’âme. En une époque où l’engagement politique est presque systématiquement associé à la corruption, au népotisme, à l’impuissance et au carriérisme, ce qui est particulièrement ressenti comme tel au Maghreb, il est important de rappeler l’existence de nobles trajectoires politiques, et d’engagements non pas désintéressés, mais détachés des objectifs les plus matériels. Certains ont été rendus dissidents par le hasard ou la bêtise d’une répression aveugle ou bornée : « C’est le régime qui a fait de moi un dissident », nous ont souvent dit nos interlocuteurs. D’autres ont poursuivi leur idée, leur conviction, leur entêtement en ne doutant pas qu’un monde meilleur et plus juste est possible.

Contre tous les conformismes, contre le suivisme, le fatalisme, le mimétisme ou l’esprit grégaire, la soumission ou la fuite, la liberté de l’homme conquiert de petits espaces. Notre volonté est de rendre hommage à ces entêtés. Et à travers l’évocation de certaines de leurs actions et de leur détermination, à rendre leurs lettres de noblesse aux combats qui n’ont jamais cessé et aux espérances qui ont tenté de briser les citadelles politiques et idéologiques. Les Maghrébins du futur et les observateurs arabes et européens du Maghreb ne pourront ignorer que cette région, au carrefour de l’Afrique, du monde arabe et de l’Europe, à l’instar des grandes civilisations russe ou chinoise longtemps écrasées par des appareils d’État sans scrupule, à défaut d’être totalitaires, a produit ses propres anticorps, et ses « héros sans gloire5 », pour reprendre l’heureux titre d’un livre marocain consacré à l’insurrection avortée de 1973.

Ajoutons enfin que depuis 2011, l’approche purement sécuritaire et violente des États a montré ses limites et ses dangers. Pacifiques ou menaçantes, inorganisées, déstructurées, mouvantes, isolées ou médiatisées, de nouvelles contestations sans médiateurs désarçonnent les États : le cycle de la répression, de la punition et de la rédemption semblait bien établi, presque rodé, avec les dissidents tels qu’ils s’étaient manifestés depuis les indépendances. La demande d’intégration pouvait toujours donner lieu à un compromis, à un marché, à une transaction, même après des décennies de luttes. Mais avec des coordinations populaires sans visage, ni organisation, ni leaders établis, sans programme autre que le respect des droits fondamentaux pour des millions de citoyens, telles qu’elles ont émergé depuis le début du XXIe siècle, la partie est plus compliquée.







CHAPITRE PREMIER

Autoritarisme revisité et nouvelles formes de dissidence



L’émergence d’un « nouveau dissident » : le citoyen protestataire

Au cours de l’hiver 2010-2011, lorsque les Tunisiens investissent massivement la rue pour dire qu’ils ne sont plus en mesure de supporter la manière dont ils sont gouvernés, tout le monde s’interroge sur les raisons qui expliquent que ces hommes et ces femmes se sentent soudain fondés à désobéir après plusieurs décennies de silence. L’observateur comprend très vite que pour ces acteurs du soulèvement, il est désormais impossible d’obéir, d’abdiquer ou de se résigner comme par le passé, et que le lien qui a pu les unir à leurs gouvernants s’est rompu.

L’événement déclencheur de la « révolution tunisienne » est l’immolation par le feu de Mohamed Bouazizi, ce jeune marchand ambulant dont la marchandise est confisquée par un agent de police qui, de plus, le contraint à payer le dessous-de-table nécessaire à l’octroi du permis d’exercer son commerce. Désespéré, il s’immole par le feu devant le siège du gouvernorat de sa ville, Sidi Bouzid. De très nombreux Tunisiens se reconnaissent dans cet homme qui incarne la jeunesse instruite et déclassée, contrainte à exercer de petits boulots dans le circuit économique parallèle pour survivre. Son origine sociale, son appartenance à ces villes de l’intérieur du pays qui furent oubliées par le pouvoir, le mépris auquel il est confronté lors de la confiscation de sa marchandise font de lui la figure victimaire du régime de Ben Ali. L’image de son corps en feu circulant abondamment sur les réseaux sociaux et les téléphones portables provoque la colère de manifestants prompts à saccager les cellules du parti au pouvoir (le RCD), et à s’en prendre aux bâtiments de l’administration et de la police.

Il ne faut que quelques jours à cette tension extrême, qui s’exprime de manière inhabituelle, pour se muer en crise politique grave. Surpris et embarrassé, le président Ben Ali annonce la création de 300 000 emplois dans la précipitation, ordonne à la police de réprimer les manifestants qu’il qualifie de terroristes, rend visite à Mohamed Bouazizi à l’hôpital des grands brûlés, remplace son ministre de l’Intérieur et annonce une commission d’enquête. Autant de mesures prises tous azimuts, mais qui paraissent dérisoires et totalement décalées par rapport aux attentes des manifestants. La colère monte d’un cran et le mouvement enfle, alors que la crise se politise et gagne une grande partie du territoire. À partir du 27 décembre, les vidéos des violences policières qui sont relayées sur Al Jazeera permettent à la révolution naissante d’être visible en dehors des frontières tunisiennes. Se déroulant symboliquement devant les locaux de la centrale syndicale (UGTT), les manifestations se multiplient et se structurent. Les slogans sont autant de messages adressés à un pouvoir autiste. Par ces slogans, les manifestants dénoncent les manquements du régime, les déviances de l’État policier, considéré comme prédateur, et la corruption du système. Si le caractère social des revendications est présent, la dénonciation du mode de gouvernance revient aussi régulièrement : « non à la présidence à vie », entend-on crier dans les rues de Tunis.

Les demandes de dignité et de liberté laissent rapidement place à une cible unique : Ben Ali, qui incarne, aux yeux des manifestants, l’ensemble des maux de la société. Interpellé et personnellement visé par des protestataires de plus en plus nombreux et déterminés, le chef de l’État perd pied. Il n’a plus d’emprise sur le cours des événements et s’enfonce dans une logique sécuritaire, tout en essayant de faire des offres politiques qui puisent dans des registres différents : il annonce des réformes, évoque la nécessité de démocratiser le régime, dit avoir été trompé par ses proches sur la situation du pays et promet de ne pas se présenter aux élections de 2014.

Les conditions de la chute de Ben Ali sont aujourd’hui bien connues et c’est dans ce contexte qu’émerge un acteur nouveau sur la scène publique : le citoyen protestataire. C’est bien sur lui que notre regard s’est fixé en ce moment révolutionnaire parce qu’il diffère des opposants qui se sont exprimés par le passé, et parce qu’il allait rapidement faire des émules dans toute la région. Faisant fi des interdits du pouvoir, ces hommes et ces femmes en qui nous voyons des citoyens protestataires expriment des revendications éminemment politiques alors qu’ils n’appartiennent à aucune formation politique, ni à aucun syndicat. Ils ne se réclament pas d’une quelconque avant-garde éclairée, et ne sont pas forcément issus des classes défavorisées. Ils parlent de « droit », et de « droit inaliénable », trahissant ainsi leur niveau d’éducation (« Le travail est un droit inaliénable, bande de voleurs ! »). Ils brandissent aussi un besoin de liberté et de dignité, faisant penser aux activistes égyptiens du milieu des années 2000, organisés notamment autour du mouvement kifaya (assez !), opérant sur des réseaux ouverts sur l’étranger, et parlant le langage des droits de l’Homme. Mais contrairement à l’Égypte des années 2004-2005, le mouvement tunisien rassemble bien au-delà des intellectuels du pays. En ce début d’année 2011, l’avenue Bourguiba offre l’image de tout un peuple qui entre en dissidence pour exiger le départ de Ben Ali.

Dans cette Tunisie qui a toujours nié et opprimé toute forme d’opposition et de dissidence, comment les rues se sont-elles soudainement remplies de dissidents d’un type nouveau, refusant de se laisser enfermer dans des attitudes et des discours idéologiques susceptibles d’entraver leur liberté de penser et d’agir ? Ces « nouveaux dissidents1 » semblent différents de leurs aînés : ils se passent volontiers de leaders et de leadership, de héros et d’héroïsme. Ils placent la classe dirigeante face à elle-même et face à sa dérive autoritaire. C’est cette posture que les citoyens des pays de la région ont partagée, provoquant l’onde de choc du soulèvement de 2011.

Par-delà les manipulations qui ont certainement été à l’œuvre dans l’entourage de Ben Ali, visant à l’isoler avant de le contraindre au départ, il est intéressant d’observer ce tête-à-tête de plusieurs semaines entre le dictateur et son peuple. Cet épisode, véritable tragédie grecque, a fait des émules dans les pays arabes, solidaires dans ce rejet d’un système fait de privilèges, de corruption et d’autoritarisme. Dans les républiques comme la Tunisie, l’Égypte, la Libye, la Syrie ou le Yémen, les mobilisations prennent vite pour cible le chef de l’État, invité à « dégager ». Dans les monarchies, des soulèvements ne sont pas absents pour autant.

En 2011, la dissidence prend aussi au Maroc une forme nouvelle. Si elle s’inspire du soulèvement tunisien, les modalités d’expression de la rue et les réponses apportées par le pouvoir sont différentes. En février, lorsque le printemps arabe s’invite au Maroc par le biais d’un collectif fasciné par l’exemple tunisien, il touche un pays caractérisé par la continuité politique. Non seulement le royaume n’a jamais connu de révolution, mais Mohammed VI prolonge après 1999 les réformes initiées par son père durant la décennie 1990, obtenant un consensus d’apparence sur la transition marocaine. Le mouvement du 20-Février fissure ce consensus dix ans plus tard, et dévoile ses limites.

En effet, le Maroc de la contestation, rendu muet par la fermeture des journaux indépendants (Le Journal hebdomadaire en janvier 2010) bouillonne. Trois mois après l’affaire des « dé-jeûneurs » du ramadan et la répression des émeutes au camp de Gdem Izik dans le Sahara, la révolution tunisienne est accueillie dans la joie à Rabat et Casablanca. Le 14 janvier 2011, jour de départ de Ben Ali, un sit-in devant l’ambassade rassemble une poignée de militants, dont Fouad Abdelmoumni, ancien prisonnier politique, connu pour son activité dans le secteur du microcrédit, et la jeune journaliste et militante des droits de l’Homme Zineb el Rhazoui, noyés dans une mer de mokhazni (la police anti-émeutes). « C’est le plus beau jour de ma vie2 », se souvient-elle ; la soirée se termine dans le bar du Goethe Institut, prisé des noctambules rabatis. Cet événement incroyable se reproduit le 25 janvier avec le départ de Moubarak : même sit-in devant l’ambassade d’Égypte. Grâce à Facebook, le groupe s’est étoffé : militants du MALI3, de l’ambassade de Tunisie, opposants à Hassan II, Fouad Abdelmoumni et l’Association de défense des droits humains (AMDH), gauche du Parti socialiste unifié (PSU), quelques laïcs, le parti Annahj Addimocrati (La Voie démocratique)… Ce jour-là à Rabat, dans l’enthousiasme général, ces militants de gauche choisissent le « 20 février » comme signe de ralliement, sur le modèle du « jour de colère » égyptien.

Pour les autorités, le travail de déminage commence. Alors qu’aucune déclaration officielle n’est faite (le premier discours du roi n’intervient que le 9 mars), la police politique s’active en coulisse. La veille du 20 février, elle parvient à retourner le chef d’un groupe Facebook de 9 000 personnes, préalablement érigé en « chef du 20 février » par les médias français, Rachid Antid, qui, pour 1 000 euros (selon Zineb el Rhazoui), annonce « l’annulation du 20 février ». Du côté des activistes cependant, l’heure est au défi : une première conférence se déroule au siège de l’AMDH à Rabat, où se constitue un réseau avec syndicats et partis (comme Annahj), qui ont préparé la logistique du 20 février. Un local AMDH du quartier Diour Jamaa à Rabat sert à tourner la vidéo virale Ana Maghribi (« Je suis marocain »), immédiatement détournée par une armada de clips divertissants ou patriotiques. Zineb el Rhazoui établit le lien avec le New York Times et la presse étrangère, particulièrement attirée par les événements. 26 000 personnes défilent à Rabat devant le Parlement (500 selon l’agence marocaine MAP), 6 000 à 7 000 à Casablanca, 50 000 à Tanger, et au total 270 000 dans 53 villes marocaines (cinq personnes sont brûlées dans une agence bancaire à Al Hoceïma dans le Rif). Les foules sont à la fois contenues et partout présentes, prolongeant les mouvements de désobéissance civile de Tunisie et d’Égypte4. Des coordinations s’établissent entre les villes, dont se détachent Casablanca et Rabat, appelant à une manifestation le 20 de chaque mois. Les manifestants sont estimés à 300 000 le 20 mars après le discours du roi.

Ceux qui rejoignent ce mouvement sont majoritairement jeunes, pas forcément issus de partis politiques, de syndicats ou d’associations. Ils bénéficient de l’aide logistique de certains partis de gauche, PSU ou Annahj Addimocrati, d’associations des droits de l’Homme comme l’AMDH, qui ouvre ses locaux au mouvement et lui apporte l’aide de ses sections bien implantées sur l’ensemble du territoire marocain5. Le mouvement est également soutenu par l’ensemble de l’extrême gauche et une partie de la gauche, par un syndicat, la Confédération démocratique du travail (CDT) et par l’association islamiste Justice et Bienfaisance (al-‘Adl wa al-ihsân). Historiquement, ces formations sont porteuses d’idéologies très différentes. Inspirées par les soulèvements arabes, elles se rassemblent en 2011 sur la base de revendications communes : la fin de la corruption, du système des privilèges et du clientélisme avec, à l’horizon, le souci d’instaurer un régime démocratique.

Contrairement aux républiques voisines, il ne s’agit pas ici de chasser le roi et le mouvement n’a pas de cible susceptible d’unifier les manifestants, ce sont les proches du roi et ses conseillers qui sont publiquement appelés à la démission. Progressivement cependant, le roi est interpellé par des figures de la société civile, écrivains ou chefs d’entreprise. Tandis que Fouad Abdelmoumni souligne l’augmentation considérable de la richesse du roi, le romancier originaire d’Azrou et professeur exilé Abdelhak Serhane publie une tribune au vitriol dans les colonnes du journal Le Monde, où il exprime le désenchantement des Marocains sous le nouveau règne : « Le roi des pauvres a vite fait place à l’homme d’affaires, entouré de vils courtisans […] dans l’État de droit, chacun est responsable et comptable de ses actes, même le roi6. » Et d’ajouter, à l’intention du roi, dans une verve prophétique qui laïcise les prédictions religieuses réitérées du cheikh Yassine :

La révolution est en marche. Viendra-t-elle de vous ou se fera-t-elle contre vous ? Si elle vient de vous, il faudra donner l’exemple et guider le peuple sur la voie de la liberté, la justice sociale et la démocratie. Si vous le faites, on se mobilisera tous derrière vous dans cette noble démarche. Si vous voulez continuer à faire de la simple figuration, la révolution se fera alors contre vous. Et dans ce cas la houle emportera tout sur son passage.


À ces anciens opposants qui s’adaptent au nouvel environnement de la dissidence viennent se joindre quelques hommes d’affaires qui interpellent le roi sur le dysfonctionnement du système économique. Ils réclament le retrait du roi du monde des affaires et la fin des privilèges. Ces nouveaux acteurs de la dissidence n’agissent plus dans la clandestinité mais à visage découvert. Évoluant dans un monde où tout est apparent, filmé et mis en ligne, ils privilégient l’action transparente.

Durant le moment révolutionnaire tunisien, comme lors du mouvement du 20-Février au Maroc, qui s’étiole après les élections de l’été 2011 (suite à une réforme de la Constitution à la hussarde, législatives anticipées et arrivée d’un gouvernement islamiste du Parti de la justice et du développement, PJD), on a observé un nouveau type de revendications portées par un citoyen nouveau, qui semble ne se reconnaître dans aucune idéologie spécifique. L’objectif de ce nouvel acteur de la protestation est de responsabiliser élus et dirigeants, en pointant dérives et manquements, corruption et incapacité à développer et moderniser leur pays. Ce citoyen en colère n’appartient à aucun parti. Les partis de l’opposition tunisienne n’ont pas été à l’origine du soulèvement : leurs militants ont été surpris par le mouvement qu’ils ont suivi en s’y agrégeant à titre individuel. Tout en agissant de son propre chef, ce citoyen protestataire a fait corps avec les mécontents, formant des foules compactes comme on a pu les observer en Tunisie. Ces dernières ont rassemblé de nombreuses catégories sociales : jeunes déshérités des périphéries des grandes villes, bourgeois excédés par le clientélisme, le népotisme et les passe-droits, groupes professionnels venus manifester en robe pour les avocats, en blouse pour les médecins, comme pour mieux faire retentir le cri de colère de toute une profession. Au Maroc, la composition de la foule était différente, la bourgeoisie étant globalement restée fidèle au régime.

Ce citoyen nouveau qui nous interpelle durant ces jours cruciaux de janvier 2011 est, ici et là, le produit d’une rupture entre l’État et la société. En Tunisie, avec le temps, le système de Ben Ali n’avait plus vocation à rassembler les citoyens, comme il avait tenté de le faire en novembre 1988 par le biais du Pacte national. Au fil des ans, le système de Ben Ali est devenu une machine à exclure, les islamistes d’abord, tous les opposants ensuite, puis les hommes et les femmes qui pouvaient afficher distance et défiance. Par ces ostracismes politiques, les Tunisiens étaient exclus de la prise de décision politique, de la prise de parole, des ressources économiques, du développement, du savoir, de l’espace urbain, bref, de tout ce qui est constitutif de la citoyenneté.

Depuis le début du XXIe siècle, la libre contestation populaire des citoyens protestataires, c’est-à-dire hors de toute organisation partisane ou syndicale, s’est généralisée au Maghreb, en particulier dans les régions rurales pauvres et abandonnées de longue date par les pouvoirs publics. Au Maroc, en Algérie et en Tunisie, on ne compte plus les émotions, les manifestations et émeutes spontanées qui s’inscrivent parfois dans la durée, et qui éclatent à l’occasion de tel ou tel incident perçu comme un signe de la hogra (le mépris) à l’encontre des déshérités. Cela a commencé par le « printemps noir » (dit mouvement des Arouch – coordinations villageoises de nature tribale revendiquée) de Kabylie en avril 2001, après l’assassinat d’un étudiant par des gendarmes en Kabylie.

De tels mouvements, bien que moins violents, sont observés par la suite au Maroc et en Tunisie. L’épisode marocain de Sidi Ifni (au sud du pays) éclate en août 2008, entraînant le siège de la ville par les forces de l’ordre ; il intervient concomitamment avec les émeutes au long cours du bassin minier de Gafsa en Tunisie, à l’autre extrémité du Maghreb. En octobre 2010, des émeutes, dites de Gdem Izik, éclatent au Sahara occidental7, même si le contexte sécuritaire et politique y est très particulier du fait du conflit non résolu. Après les printemps arabes, de nombreux mouvements éclatent sur tous les fronts. Dans le Mzab algérien, ces protestations populaires de grande ampleur se répètent depuis janvier 2014, en dépit de moyens répressifs disproportionnés. En octobre 2016, un mouvement analogue éclate dans le Rif marocain après la mort du marchand Mohsine Fikri, tué dans le port d’Al Hoceïma. Le mouvement du Hirak prend de l’ampleur au cours de l’hiver et du printemps 2017, avant de déboucher sur une crise ouverte à la veille du ramadan 2017. Des émeutes ou protestations rurales sont observées aussi à Zagora en octobre 2017 (« émeutes de la soif »), puis en décembre dans la région de l’Oriental marocain (Jerada), à la suite de la mort sordide de deux frères dans une mine de charbon désaffectée livrée à l’exploitation sauvage. En Tunisie, début janvier 2018, comme en 2016, des émeutes secouent les régions déshéritées du pays, notamment les villes où a démarré le printemps arabe. Le citoyen protestataire est devenu l’expression récurrente et omniprésente des sans-voix au Maghreb. Partout au Maroc, en Algérie et en Tunisie, émeutes, protestations et grèves éclatent, sit-in, manifestations et marches s’organisent. Depuis les printemps arabes, le nombre de manifestations a décuplé au Maghreb. En Tunisie, pays qui s’ouvre à la démocratie, entreprises et administrations sont confrontées à des grèves chroniques, au point que les conséquences économiques de ces grèves pèsent fortement sur la croissance et les fermetures d’usines. Le soulèvement des populations pauvres du Maghreb semble structurel, délégitimant une fois pour toutes les thèses culturalistes sur la passivité et le fatalisme. Perçue comme une épée de Damoclès par les États et les groupes dirigeants du Maghreb, cette instabilité protestataire dit que le visage de la dissidence et le défi jeté à la face des dirigeants se sont généralisés. L’histoire politique des transitions avortées des années 1980 et 1990 et les nouveaux atours de l’autoritarisme en sont une clé de compréhension.




Retour sur des ouvertures en trompe-l’œil

Après les indépendances de 1956 et 1962, les trois pays du Maghreb central sont gouvernés de manière autoritaire. Pour leurs leaders, qui tirent leur légitimité politique de la lutte pour l’indépendance, le pouvoir ne se partage pas. Ils n’ont eu aucun scrupule à écarter leurs compagnons de route et tous ceux qui étaient susceptibles de rivaliser avec eux. Ces « leaders » se sont présentés en « libérateurs » de pays qu’ils ont débarrassés du joug colonial. Pour s’imposer sur la scène politique, ils se sont appuyés sur des institutions devenues les instruments de leur gouvernance : parti, syndicat, armée.

Légitimés par l’histoire, les gouvernants n’ont pas soumis leur pouvoir aux aléas d’une compétition électorale pluraliste et ouverte. Pas plus qu’ils n’ont été capables de tolérer l’expression de désaccords sur leurs projets politiques ou sur leur personne. En Tunisie et en Algérie, le contrôle de la vie politique s’est longtemps opéré par le biais du parti unique, les élections ayant vocation à renouveler la confiance envers les mêmes dirigeants. Au Maroc, les consultations électorales ne concernent pas le roi détenteur de la réalité du pouvoir. Quant aux dirigeants des générations suivantes, ils cherchent d’autant plus à pérenniser leur pouvoir autoritaire que la spirale de la corruption et de l’enrichissement indu rend tout retour en arrière impossible. Ils contrôlent de près l’appareil d’État et se sont assurés des fidélités par des réseaux de clientèle et des mécanismes d’allégeance. Ils contrôlent enfin la presse, la radio et la télévision.

Au milieu des années 1980, alors que les sociétés de ces pays ont considérablement évolué, les formes politiques mises en place depuis les indépendances sont identiques, et usées. Les pouvoirs continuent à tirer leur légitimité de la lutte pour la décolonisation de leur pays. Mais, de plus en plus jeunes, les populations ne sont plus en mesure de constituer la « clientèle disponible d’un jeu politique qui ne peut plus être celui des partis États arrivés au pouvoir au lendemain des indépendances, ni celui du pluripartisme géré au niveau des élites par la monarchie marocaine suivant des méthodes proches de celles du Makhzen8 ».

Durant cette décennie, l’Algérie et la Tunisie ont pensé la conjoncture de transition du parti unique vers le multipartisme suite aux secousses politiques (grèves générales, émeutes populaires) : l’ouverture était nécessaire pour sauver le régime, le parti unique étant absent de la scène politique durant les crises que seule l’armée parvenait à contenir.

En Tunisie, durant les trente années qui ont suivi l’indépendance, Habib Bourguiba, fort de sa lutte contre le colonisateur français, avait le sentiment d’être le « dépositaire exclusif du sens de l’État9 ». Le 7 novembre 1987, il est démis de ses fonctions par le Premier ministre qu’il a récemment nommé, Zine el Abidine Ben Ali. La déposition de Bourguiba est l’opportunité de transformer l’espace public en offrant de nouvelles perspectives pour une vie politique plus démocratique. Le pays vit alors un grand débat sur les « modalités de transition du système politique du parti unique vers une forme à inventer du pluralisme politique10 ». Le Pacte national, signé le 7 novembre 1988, réunissait l’ensemble des partis, les islamistes, la centrale syndicale et le mouvement associatif. Il permettait à la fois de retisser les liens entre la société et l’État, tout en intégrant les islamistes dans le jeu politique légal, et de faire oublier le coup d’État qui porta le président Ben Ali au pouvoir, un an auparavant. Mais l’ouverture fut de courte durée. Aux élections présidentielle et législatives de 1989, Ben Ali est seul candidat à la présidence de la République. Il est élu avec 99 % des suffrages exprimés. Quant aux résultats des élections législatives d’avril 1989, elles ont permis au pouvoir de prendre conscience de la réalité des forces politiques du pays. Les islamistes se sont imposés comme la deuxième force, tandis que les formations de l’opposition légale ne recueillaient que 3 % des suffrages. Ces résultats ouvrent une ère de tensions entre l’exécutif et les islamistes qui se voient refuser la reconnaissance de leur parti, Ennahda.

Au nom de la lutte contre ce mouvement, un véritable appareil policier répressif se met en place, dont les islamistes ne constituent pas la cible unique ; le cercle des exclus s’élargit progressivement. Mais ce que redoute par-dessus tout Ben Ali, c’est un rapprochement et une entente entre islamistes et éléments de l’armée. Le colonel Salah el Hedri, explique :

après les élections de 1989, le pouvoir avait bien compris la force politique que représentaient les islamistes. Mais Ben Ali a également découvert qu’il y avait des officiers qui pensaient et se comportaient comme les islamistes. Ils avaient installé des salles de prière dans des casernes et réussi à imposer la prière du vendredi, avec deux khotbas, selon la tradition du Prophète. Il a aussi découvert que des éléments de l’armée avaient adhéré secrètement à Ennahda. Et il s’est surtout rendu compte qu’un groupe formé d’éléments de l’armée, de la police et de la gendarmerie préparait un coup d’État pour le 8 novembre 1987. Ce groupe sécuritaire était très proche d’Ennahda, qui était probablement derrière le projet de ce coup d’État, qui a été court-circuité par celui de Ben Ali, même si ce dernier ne l’a appris que beaucoup plus tard. Ben Ali a vu rouge, et a décidé d’éliminer politiquement Ennahda et d’opérer une purge au sein de l’armée. Alors qu’il ne voulait pas d’ennemis en 1988, il a changé de stratégie. En 1990, il fait d’une pierre deux coups, en arrêtant Hamadi Jebali et en m’arrêtant chez moi à 2 heures du matin, alors que j’étais à la retraite depuis quatre ans. Deux jours après, c’est le colonel Abdelfetah Kallel qui a été arrêté. Rached Ghanouchi a été secrètement conduit en Algérie pour s’en débarrasser. On m’a accusé d’être la tête pensante de ce putsch, alors que ce n’était pas vrai. J’avais en effet rencontré Mohammed Chamam en Algérie, mais c’était pour intégrer Ennahda à mes conditions, il ne s’agissait pas d’organiser ce coup d’État. Chammam était alors avec Lotfi Zitoun. Les deux me disaient que la révolution, ils voulaient la faire avec la rue et pas avec l’armée. Malgré cela, il disait qu’il voulait me confier une mission car je connaissais bien les militaires, la plupart des gradés avaient été mes élèves. Les services de renseignement tunisiens ont su que j’avais rencontré ces cadres d’Ennahda à Alger. Ils m’ont arrêté et torturé pendant 51 jours dans les sous-sols du ministère de l’intérieur. Je ne tenais plus debout. Ensuite, ils m’ont envoyé dans différentes prisons durant huit ans11.


Cette machine répressive relancée et renforcée sous Ben Ali ne devait plus jamais faiblir jusqu’à sa chute en 2011. Comme sous Bourguiba, l’armée neutralisée et réduite demeura en dehors des affaires politiques. Les islamistes d’Ennahda rentrèrent à nouveau en clandestinité, privés de la plupart de leurs chefs et cadres moyens exilés et surtout emprisonnés par milliers. Quant aux oppositions de gauche et libérales, elles furent progressivement neutralisées, combattues, et contraintes à l’exil.

À sa manière, le voisin algérien a aussi vécu l’expérience de l’ouverture politique. En 1989, la « République algérienne démocratique et populaire » affiche sa volonté d’épouser l’ère du multipartisme et de l’État de droit. Depuis 1965, date du coup d’État opéré par le colonel Boumediene, le régime politique algérien a toujours revendiqué une option socialiste. Le système se caractérise par une concentration des pouvoirs dont le Front de libération nationale (FLN), parti unique, constitue le référent de légitimation.

En 1986, la chute brutale des prix du pétrole et sa conséquence, l’abandon du modèle socialiste qui était financé par les pétrodollars, conduisent au traumatisme d’octobre 1988. L’armée tire sur les manifestants d’Alger faisant près de 500 morts et de nombreux blessés, ce qui, pour la première fois depuis l’indépendance, entame sérieusement son image. Elle est désormais perçue comme une composante du pouvoir autoritaire. Malgré cela, l’armée ne renonce pas au pouvoir qu’elle exerce de fait depuis 1965. Voulant maintenir un système politique largement remis en question, la classe politique opte pour le pluralisme avec l’abandon du parti unique. Les bases d’un système démocratique sont mises en place avec un réel desserrement de l’emprise de l’État. La Constitution de 1989 autorise les partis à prendre part aux élections, comme elle permet la liberté de la presse et le droit d’association.

Mais derrière ces signes d’ouverture politique, aucun projet de transition démocratique n’est réellement pensé. Comme le montre Lahouari Addi :

Les militaires n’étaient pas prêts politiquement à renoncer à l’exercice de la souveraineté nationale. Les réformes avaient été mises en œuvre avec l’idée de noyauter les partis pour empêcher l’alternance électorale. […] Les militaires pensaient que le mode de scrutin majoritaire à double tour favoriserait le FLN qui pourrait former des majorités gouvernementales grâce à des partis satellites susceptibles d’accepter la loi non écrite du système politique algérien : l’armée est la seule source du pouvoir. Dans ce schéma, l’opposition était tolérée, mais il lui était interdit de gagner les élections et d’accéder au pouvoir12.


En janvier 1992, le refus de l’état-major de reconnaître la victoire des islamistes par les urnes conduit à l’annulation des élections législatives. L’interruption du processus électoral plonge le pays dans un cycle de grande violence qui dure près d’une décennie.

Alors qu’il a gagné les premières élections libres du pays (les municipales puis le premier tour des législatives), le FIS est interdit. Seuls les partis acceptant que l’armée demeure la seule dépositaire du pouvoir sont autorisés à participer aux élections. L’armée exerce de fait la souveraineté et refuse de laisser s’organiser un pouvoir autonome et représentatif. Officiellement, la transition démocratique n’est pas acceptée par les militaires car les islamistes constituent un danger pour la nation. En réalité, la démocratisation du régime aurait des effets sur les réseaux clientélistes qui tirent leur puissance du contrôle exercé sur la rente et la distribution des hydrocarbures.

Ghazi Hidouci13 donne sa version des faits qu’il a alors observés :

En 1985, Chadli Ben Jeddid m’appelle pour me nommer conseiller [dans le gouvernement du colonel Mouloud Hamrouche], il savait que je boudais. J’ai donné mon accord, mais avec des conditions : je ne voulais pas d’intermédiaire entre Chadli et moi. C’était super, rien ne passait par le parti et les militaires ne savaient pas ce que je faisais. J’ai pensé les réformes, en commençant par l’agriculture. Je voulais détruire tout ce qui avait été fait. J’ai envoyé une équipe en Chine, puis dans le cap Bon en Tunisie. En 1986, nous rendions les terres à leurs propriétaires, avec un collectif d’ouvriers qui choisissait les terres, et nous procédions à un vote14. Presque toutes les terres ont été distribuées. Chadli était content, il a même découvert que ça lui faisait plaisir de faire de la politique. À partir de ce succès, il m’a laissé faire dans l’industrie, dans le commerce. On faisait appel à des cadres, Chadli présidait les réunions et tout cela marchait très bien, jusqu’en 1987. Il nous fallait changer la Constitution. Chadli connaissait bien le système politique algérien, il voulait protéger les Algériens du parti-État, comme s’il leur devait quelque chose. En 1987, les gradés ont commencé le sabotage et à réfléchir à la manière dont ils pouvaient se débarrasser de Chadli. En 1988, c’est une manipulation de l’armée qui voulait liquider Chadli, les réformes et moi-même15.


Mais la fuite en avant ne s’arrête pas là. La fin de l’économie socialiste et la désagrégation du système du parti-État laissent le champ libre à toutes les tensions et confrontations idéologiques qui déchirent la société algérienne entre 1989 et 1991. Lorsque l’armée, à travers le Haut Comité d’État (HCE), décide, après de multiples consultations, d’interrompre en janvier 1992 les élections qui allaient conduire les islamistes du FIS à la victoire et à la direction des affaires du pays, à laquelle ils n’étaient absolument pas préparés faute de l’avoir envisagé16, elle fait entrer le pays dans la guerre civile. Celle-ci dura dix ans, provoquant un recul sans précédent de toute légalité.

Au Maroc, la question du parti unique ne se pose pas. Le choix du multipartisme a en effet été dicté par la monarchie après l’indépendance, pour éviter une mainmise du parti de l’Istiqlal sur la vie politique. Le Makhzen, forme du gouvernement traditionnel, structure les relations politiques et sociales en inféodant les différents groupes sociaux et régionaux à la monarchie. Tout au long de ses trente-huit ans de règne, Hassan II a œuvré à consolider le Makhzen, gérant la dissidence (siba) et empêchant toute revendication de se muer en alternative politique. Cette domestication du politique s’est effectuée en deux temps : d’abord par la fermeture de la sphère politique durant les « années de plomb », et ensuite par la réintégration des partis de l’opposition dans le système politique, idée pensée par la roi au début des années 1990, qui débouche sur l’alternance politique de 1998.

L’image du Maroc à l’étranger est sérieusement ternie par la gestion hassanienne des droits de l’Homme, et le discours sur le Sahara occidental, qui s’était révélé fédérateur depuis 1975, s’essouffle. Dans un contexte marqué par l’exacerbation de la violence en Algérie et par une économie marocaine très morose, Hassan II souhaite mettre l’institution monarchique à l’abri d’une éventuelle crise de succession, tout en rassurant ses soutiens financiers internationaux. Annoncé en 1992, le projet d’alternance prend forme en 1998 avec l’arrivée au pouvoir de l’Union socialiste des forces populaires (USFP), c’est-à-dire de la gauche marocaine que Hassan II a durablement écartée du pouvoir en 1965. En décidant d’opérer cette ouverture, la monarchie entend bien cependant réaffirmer la centralité de son rôle politique. La brutale « campagne d’assainissement » conduite par Driss Basri, le ministre de l’Intérieur, à la fin de l’année 1995, met en scène cette volonté. Alors qu’elle était censée constituer une lutte contre les fraudeurs, cette campagne fut, au contraire, un moment de confrontation entre le pouvoir politique et les acteurs économiques considérés comme trop puissants et « potentiellement dissidents17 ».

Au lieu de constituer une ouverture, le système d’alternance a permis au roi de redéfinir la fonction monarchique en réaffirmant son rôle de pièce maîtresse du jeu politique. Les partis de la Koutla (l’alliance des partis d’opposition) acceptent de participer au gouvernement, agréant ainsi le projet d’alternance dessiné par la monarchie et appuyant le changement politique voulu par le haut. L’élargissement s’est opéré du côté des islamistes du Parti de la justice et du développement (PJD), issu de la mouvance des Frères musulmans, qui fut reconnu en 1998. Pour exister dans le paysage politique, ce parti dut se contenter jusqu’en 2011 d’être présent au Parlement mais pas au gouvernement, malgré ses succès aux élections législatives bien qu’il ait décidé de ne pas se présenter dans toutes les circonscriptions. Une autolimitation qui avait vocation à rassurer le pouvoir royal.

Lorsqu’il monte sur le trône en juillet 1999, Mohammed VI s’engage à prolonger et à consolider la transition initiée par son père, tout en « redéfinissant le concept d’autorité ». Le jeune roi n’entend pas rompre avec l’autoritarisme, mais souhaite se démarquer de celui de son père, « fait de conservatisme féodal, d’autoritarisme patriarcal, de prédation de la rente, de répression et de corruption18 », un schéma devenu inopérant qui ne pouvait, selon l’analyse de Fouad Abdelmoumni, qu’être condamné à être dépassé du fait des mutations de la société et des nouveaux moyens de communication19.

Pour Mohammed VI, la monarchie ne doit être ni constitutionnelle ni parlementaire, conformément aux vœux de certains Marocains. Le monarque la qualifie de « monarchie exécutive ». À l’instar de ce que pensent les chefs d’États tunisien et algérien, Mohammed VI estime que la démocratie représentative ne peut être un idéal de gouvernement pour le Maroc et ce, pour deux raisons essentielles. La première tient à sa piètre estime des acteurs politiques, surtout des élites partisanes, qu’il ne cesse de vilipender. La seconde s’explique par une question de méthode : il s’agit d’abord de développer le pays, essentiellement sur le plan économique et social, et ensuite de le démocratiser.

Mohammed VI a ainsi les coudées franches pour gouverner comme bon lui semble : que ce soit en nommant Driss Jettou comme Premier ministre (2002), pourtant sans légitimité électorale, ou en faisant voter une loi antiterroriste après les attentats qui frappent Casablanca en mai 200320. Par cette loi qui a donné une grande marge de manœuvre aux forces de sécurité, le pays renoue avec des pratiques du passé : enlèvements arbitraires, torture, répressions aveugles et massives, disparitions, justice expéditive et inéquitable, peines prononcées totalement disproportionnées. Au sein de la société civile, nombreux sont les Marocains qui manifestent leur inquiétude concernant le processus d’ouverture engagé dans le cadre de l’alternance. Dès le lendemain des attentats, le PJD est mis à l’index alors qu’il n’a pas de lien avec l’islamisme radical21.

Pourtant, craignant de voir leur jeune parti frappé d’interdiction, les cadres du PJD font profil bas. Cette posture est une véritable aubaine pour le Palais. La monarchie en profite pour empêcher le PJD de remporter un franc succès aux élections municipales de 2003. Alors qu’il avait remporté 42 sièges au Parlement lors des législatives de 2002, devenant la troisième force politique du pays, il arrive à la onzième place en 2003 mais échappe néanmoins à la dissolution dont il est menacé. Le roi saisit alors l’occasion pour imposer une version modernisée du Code de statut personnel (Moudawana22), la première grande réforme de son règne. En tant que Commandeur des croyants, il annonce les onze points de cette réforme que le Parlement doit voter. Or les députés islamistes ne peuvent débattre des interprétations coraniques faites par le roi, sauf à se voir accusés de remettre en cause la primauté religieuse de Mohammed VI.

Le moment politique de cette ouverture politique dans le Maroc des années 1990 est très important. Durant cette décennie, Hassan II ne prend pas beaucoup de risques en opérant une ouverture politique, son opposition étant parfaitement domestiquée. L’inconnue peut en revanche venir des islamistes du PJD qui tentent prudemment de s’intégrer dans le paysage politique en tant que parti légaliste, en procédant par palliers. Pour Hassan II, même si ces anciens de la Chabiba al Islamiyya (la Jeunesse islamique, premier groupe d’islamistes marocains dont le noyau fondateur devient celui du PJD) ont définitivement renoncé à leurs projets « révolutionnaires », il leur revient de trouver un parrainage parmi les formations politiques existantes. L’Istiqlal refusant de les incorporer à ses instances dirigeantes, ils s’adressent au docteur Khatib, un ancien dirigeant de l’Armée de libération du Maghreb (ALM) proche du Palais, qui les accueille au sein de sa formation créée en 1967, le Mouvement populaire démocratique et constitutionnel (MPDC), en sommeil depuis 1972. Ce chirurgien marocain, qui officia auprès de Mohammed V, voit dans ce rapprochement l’occasion de jouer à nouveau un rôle : il accepte de domestiquer les islamistes au service de sa résurrection politique, et assure la médiation entre le Palais et le PJD. La légalisation de ce parti en 1998 est soumise à des conditions précises : la reconnaissance de la commanderie des croyants, le renoncement à la violence, la reconnaissance de l’école juridique et du rite malékites, et enfin la reconnaissance et la défense de l’intégrité territoriale du Maroc23. Cet exemple montre que toute ouverture se fait dans un espace politique balisé, plus ou moins accepté par l’ensemble des acteurs politiques et une grande partie des élites.

Engagé dans un vaste programme de développement et de modernisation de son pays, affichant une détermination à prolonger et à consolider la transition initiée par Hassan II, le Maroc affiche alors une posture politique comparable aux transitions opérées par les États du sud de l’Europe au milieu des années 1970, des pays d’Amérique latine ou encore d’Europe centrale après la chute du mur de Berlin. En janvier 2004, Mohammed VI met en place l’Instance équité et réconciliation (IER), chargée de faire la lumière sur les violences commises par le pouvoir à l’égard des opposants entre 1956 et 1999. Le projet remonte à 1990, année où Hassan II crée le Conseil consultatif des droits de l’Homme (CCDH). Sensible à la multiplication des mobilisations en faveur de la défense des droits de l’Homme, le roi souhaitait ainsi tourner la page des années de plomb24.

Le refus d’une histoire sous contrôle étatique a été porté par le mouvement associatif, dont nombre de militants étaient d’anciens détenus, désireux d’interroger le passé. Mais l’appropriation par le pouvoir marocain du travail sur la mémoire de ces « années de plomb », sans qu’aucune crise ne l’ait suscité, est surprenante, puisqu’il s’agit d’une histoire reconstituée à partir des seules victimes et sans les bourreaux. Cette histoire, réécrite dans les années 2000, est celle du système politique marocain qui décide de bâtir une cause nationale axée sur la réparation matérielle et morale des injustices. De ce système, il s’agit de corriger les abus et les dérives, sans toucher à ses normes et fondements. Le roi, pièce centrale de l’autoritarisme des années de violence politique, incarne ainsi également l’ouverture et l’alternance de la décennie 1990, et la mise en place de l’Instance équité et réconciliation des années 2000.

Par cette entreprise, la monarchie voulait en fait montrer qu’elle avait bien amorcé une politique de pardon, une politique d’après-violence semblable à celles qui accompagnent traditionnellement les transitions démocratiques. S’il y a bien ressemblance au niveau de la forme, sur le fond, les choses sont différentes : en effet, alors qu’en Amérique latine ou en Afrique du Sud, le « tiers de justice », c’est-à-dire l’arbitre, doit impérativement se situer en dehors de la communauté politique et ne pas avoir de liens avec celle-ci, au Maroc, la monarchie est l’instigatrice de ce projet qu’elle a initié, financé et organisé. Avec la création de l’IER, l’objectif de la monarchie n’était pas de restructurer en profondeur le système politique, mais bien de mettre en scène la transition politique et de recréer du lien social. Si certains définissent le projet d’alternance comme un « pacte de non-belligérance », l’IER a prolongé ce pacte en débarrassant la monarchie de son image autoritaire.

La mutation des années 1990 s’explique de différentes façons : le discours de François Mitterrand à La Baule, au cours duquel le chef de l’État français laisse entendre qu’il pourrait conditionner les aides au développement, les investissements et les relations commerciales au respect des libertés ; et la chute du camp soviétique. Mais les demandes de changement émanent aussi des sociétés du Maghreb, qui ont beaucoup évolué durant les années 1980 et 1990. Urbanisées et plus éduquées, elles se sont ancré dans la mondialisation après 1995 par le biais des nouveaux moyens de communication et d’information.

Cette transition établie, l’autoritarisme s’exerce autrement : la violence d’État est devenue moins visible que par le passé. Durant les consultations électorales, les candidats d’opposition ne sont plus intimidés, même s’ils ne disposent pas des mêmes moyens pour faire leur campagne électorale que les candidats officieux. Par ailleurs, le pouvoir ne bourre ostensiblement plus les urnes, même s’il conserve un contrôle sur le déroulement et le résultat des élections. Ainsi, lors des élections législatives de septembre 2002, organisées dans la transparence en dépit de certaines zones d’ombre, le PJD ne s’est présenté que dans 56 circonscriptions sur les 91 où il pouvait le faire, résultat de négociations avec le ministre de l’Intérieur. Deux facteurs clés ont conduit à cette négociation pour l’« autolimitation » du PJD : le succès des islamistes algériens en janvier 1992, qui reste un repoussoir, et la volonté de ne pas se mettre à dos les États-Unis, qui préfèrent voir le PJD avancer par pallier25.

Au Maroc, en Algérie et en Tunisie, les changements mis en avant par le pouvoir pour donner l’illusion de régimes de transition n’ont pas constitué de réelles ouvertures des systèmes ni une amorce de démocratisation, à l’inverse des pays ayant opéré des transitions politiques comme le Chili, l’Espagne, l’Afrique du Sud… Les modifications de façade ont vocation à maintenir les acteurs politiques au pouvoir. Au lieu de penser les transitions, ce qui suppose l’acceptation de l’incertitude, et la confiance en ceux qui pourraient les remplacer, les dirigeants se sont évertué à ruser pour donner l’illusion du changement de leurs systèmes politiques. Structurellement, les régimes demeuraient les mêmes.

Ce maintien des politiques en place s’est opéré au nom de l’ordre et de la lutte contre l’islamisme. Le personnel politique de ces systèmes vieillis et en perte de légitimité s’est présenté comme un acteur indispensable auprès de leur peuple et des États occidentaux. Se posant comme l’alternative au chaos pour les premiers, ils prétendaient également être un précieux rempart à l’extension internationale de l’islamisme pour les seconds. Les attentats perpétrés sur le sol américain le 11 septembre 2001 ont rendu leur stratégie crédible. En ce début de troisième millénaire, au moment où l’ouverture des systèmes et la démocratie paraissaient nécessaires, nous avons alors assisté à la consolidation de l’autoritarisme, appuyé de l’extérieur par la lutte contre le terrorisme islamiste. En s’insérant dans la lutte mondiale contre le terrorisme, les classes dirigeantes de ces trois pays maghrébins ont pu recourir, presque légitimement, à la répression, consolidant de fait l’autoritarisme et mettant un terme au paradigme de la transition. Les événements de 2001 ont laissé à des régimes usés les moyens d’anéantir un peu plus toute dynamique de changement politique. Si ces mutations de l’autoritarisme ont été globalement bien perçues par les pays occidentaux, donnant le sentiment d’un changement et d’une amorce de démocratie, elles n’ont pas permis d’établir ou de rétablir la confiance et le lien entre gouvernants et gouvernés. Dix années plus tard, durant l’hiver 2011, ce sont des sociétés fatiguées et en colère qui ont acté leur divorce avec des classes dirigeantes honnies.
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